
Bonsoir

N’étant pas « scien fique ou technicienne », je prends connaissance de ce e enquête public et au regard
des premiers éléments, je remarque tout de même qu’il est indiqué premièrement que le projet n'a pas
été soumis à étude d'impact car il ne cons tuait pas une modifica on substan elle au tre de l'ar cle R.
181-46-I du Code de l'environnement.

Hors, secondement, il est indiqué juste après que les modifica ons ne sont pas considéré comme
substan elles et qu'une procédure d'autorisa on environnementale est nécessaire.

Il serait bon que le pé onnaire soit informé du régime juridique de ses modifica ons !

Le dossier soumis à l’approba on du public n’est pas le même en fonc on du caractère substan el ou
non des modifica ons. 

Un peu de sérieux tout de même. Ayant des pe ts enfants, ce genre de projet présenté au public n’a rien
de sérieux et demeure dangereux . Je suis contre
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